
EI 30

7654321

19
18

17

16

15

14

13

12

11

10 9 8 7 6
5

4

3

2

1

14

13

12

11

10

9

8

7

6

5

4

3

2

1

EI 30

13

12

11

10

9 8 7 6 5

4

3

2

1

COUPE BB'COUPE BB'

COUPE AA'

COUPE AA'

21815040

0.74

0.74

100

20
19

48
5

38
9

732815

32.45 m²
Commerce

13.26 m²
Commerce

43.00 m²
Commerce

31
2

39
17
6

30
23
3

32
78
3

64 128 219

17
6

26
3

32
43
9

217

220 67 85 4293 1

12
67

63
5

10
2

13
5

23
37
2

298 28 15 73

31 250 25 100

15
92

30
36
3

40
4

50
0

87
4

194

13
8

95

83 34 79

94

306 102

38 234 33 100
45 140 223

33 277 25 87 88 214 70 85 18

0.67 m²
Buanderie

Accès caves commerce

66
5

410

2.89m²70

25 m²
Séjour/cuisine

1.24 m²
toilette

143

3.31 4.34

4.34
92

31 189 100 1510

39
7

10
15
8

13
0

10

94

25.42 m²
Séjour/cuisine

COUPE AA'

COUPE AA'

67
6

15
92

93

39
7

1 6
8 0

1 6
7

42 120 91 120 44

18
4

80
15

3.544.35

4.34

148 335

418

27
9

1.76 m²
Hall d'entrée

2.08 m²
Hall

217192

98 96

8
10
0

15
4

26
3

16
8

52

194

32
23
3

1 1
9 0

1 3
2 69 64 63

451 62 110 101 110

52
26
7

17
6

39
37
2

23

251

88
15
0

1 3
1

63 15 73

72 110 244

244 178

69 120 64

58 132 256

14
9

82
15
0

23
13
5

10
2

13
5

311 104

4.34

toiture plate 
13.9m²  

Toiture 12m²
Accès vers le 
jardin

terrasse 4 m²
  

ga
rd

e 
co

rp
s 

garde corps 

Entrée

17
8

47
9

Auvent

14.42 m²
Chambre 1

9 m²
Chambre 2

3.70 m²
Salle de bain

32
29
7

10
12
0

10
34
69.44 m²

Dégagement

4.85 m²
Salle de bain

6.34 m²
Hall

9.15 m²
Chambre

0.84 m²
Buand.

COUPE BB'COUPE BB'

COUPE AA'

COUPE AA'

7 83 7

12
73

35
80

90
12
7

7.58

7.58

42
7

32
11
5

11
7

78

113 83
196

5.17 m²
Hall de nuit

323 90 3

88
3

30 68 120 103 100 33

69 120 63 9 26 110 13 15

15
11
1

15
3 4
6

252

39
36
7

15
39
4

90
11
0

19
4

209 43 10 91 15 47

252

88
17
5

21
0

46 112 104 103 53

418

0 82 110 129 1015 82
324

87 100 23

26
3

0

5.92

80 102 109 102 69

24
0

12
43

5

4.34

3.54

34
15
8

25
0

21
5

15

0.74

-1.62

7.58

12.00

10.43
10.24

0.60

4.34

25.09 m²
Séjour/cuisine

32.45 m²
Commerce

10.97 m²
Réserve/stock

4.58 m²
Stock3.12 m²

Toilette

14.42 m²
Chambre 19.11 m²

Chambre 2

13.26 m²
Commerce

29
14
5

11
0

20
30
4

20
50

29
0

20
21
6

7
24
0

43
20

21
6

16
17
0

84
28

19
6

80

19
6

11
0

19
8

80
80

86
20

28
25
2

1.76 m²
Hall d'entrée

3.70 m²
Salle de bain

voisin n°1147

voisin n°1141

Neuf

Neuf

COUPE BB'COUPE BB'

COUPE AA'

COUPE AA'

2.64 m²
Loc.compteurs

10.97 m²
Réserve/stock

4.58 m²
Stock

Ventilation
naturelle

1208308121

11
0

10
90

10
15
9

20
37
4

-1.62

-1.62

195

286

22
4

78430479

3.12 m²
Toilette

1.09 m²
WC

9.73 m²
Cave Logement

11.33 m²
Cave Logement 2

2.55 m²
Local compteur

1.08 m²
WC

42
50
7

15
25
1

114

290

297

95
24
0

44

37
9

251 15 150

25
1

15
10
8

15 103

37
4

5.60 m²
Hall

4

5

5

5

5

1

1

11

1

10.1810.24

8.25

4.43

3.74

0.73

0.54

3.72

10.87

12.00

24
38
7

61
21
0

30
4

18
2

Li
m

ite
 d

e 
pr

op
rié

té

Li
m

ite
 d

e 
pr

op
rié

té

Neuf

Neuf

Neuf

Neuf

0.65
0.80

4.14

8.70

10.15

8.92

5.21

1.18

0.74

26
45
6

6
81

45
20
2

30
4

84
2

16
1

34
11
4

5
13
5

80
18
6

54

34
7

79
9

12.00 12.00

11
46

1
1

11
46

1 1

1

1 4

4

7

7

12

9

1 1

3

2

0.54

1.18

3.54

5.20

8.86
8.96

12.00 12.00

Nouvelle fenêtre 
surface éclairante 
nette : 4.5m²

11
35

10

11

13 13 13 13

14

14

Neuf

Neuf Neuf

Neuf Neuf

MODIFICATIONS DATES

Remarques importantes:

Le présent plan ne peut être utilisé comme plan d’exécution que sous le contrôle obligatoire de l'architecte.
Certaines imprécisions ou omissions pouvant être présentes dans les plans, le contrôle de l'exécution permet de les corriger. Dès lors, le constructeur qui ne respecterait pas 

cette obligation assumerait intégralement les conséquences de ces erreurs.

Tous les éléments de résistance et de stabilité feront l'objet d'une étude réalisée par un bureau d‘études en stabilité qui assumera seul  la responsabilité de ses calculs. Ces 
missions sont en dehors de la mission de l'architecte et seront réalisées aux frais du maître de l'ouvrage. Il en va de même pour les obligations découlant de la législation en 
matière de coordination de sécurité et santé sur chantier, de performances énergétiques du bâtiment ou toutes autres études spécialisées n'entrant pas dans le champ des 

compétences de l'architecte.
L'entrepreneur s’entourera de toutes les précautions afin de ne pas causer de dommages aux propriétés voisines éventuelles. Le cas échéant, il fera procéder à ses frais, à un 

état des lieux des propriétés voisines. En cas de terrassement en déblais, il s'assurera que ce travail n'affecte en rien la stabilité des constructions voisines (niveaux de 
fondation, étançonnements éventuels, égouttages, techniques enterrées ...) et prendra toutes les précautions nécessaires.

Avant exécution, l'entrepreneur vérifiera toutes les côtes au plan et signalera à l'architecte toutes les erreurs, confusions ou omissions. À défaut, l'entrepreneur reconnait que les 
plans fournis par l'architecte disposent de toutes les informations nécessaires à leur bonne exécution.

L'indication aux plans des limites de propriété, de mitoyennetés, servitudes éventuelles, est renseignée à titre purement indicatif et sera établie par géomètre à la charge du 
maître de l'ouvrage. Toutes les formalités et demandes seront introduites dans les délais par le maître de l’ouvrage (rachat de mitoyenneté, demande de raccordement aux 

différents réseaux ( égout, eau, gaz, électricité, Télédistribution, téléphone ) et autre (rachats de mitoyenneté).
Dès réception, le maître de l‘ouvrage fournira à l'architecte une copie du permis d'urbanisme. Le maître de l'ouvrage informera l'architecte huit jours avant le début des travaux 

par lettre recommandée ou par procès verbal contresigné en sa présence du début du chantier.
L'architecte fourni des plans de la construction et des schémas techniques de principe. Les plans et détails d'exécution sont une charge de l'entreprise. Les côtes et dimensions 

sont données à titre indicatif, l'entrepreneur est tenu de les vérifier in situ. L‘attention de l'entrepreneur est attirée sur les hors équerres probables. Lors de travaux de 
démolitions et de terrassements, l'entrepreneur est tenu de veiller à la stabilité des ouvrages à conserver.

Les études définitives d‘égouttage et de ventilation sont une charge d'entreprise.
L'architecte conserve l'entière propriété intellectuelle des documents dressés par lui. Il charge la SOFAM de défendre ses droits en la matière.
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Wavre

Situation projetée 02

Elival SA

Chaussée de Wavre 1147-1145
1060 Auderghem

Fusion de deux bâtiments comprenant un commerce au rez-de-chaussée et un
appartement aux étages

1 : 50

Rez-de-Chaussée
1 : 50

Premier Etage
1 : 50

Deuxième Etage

1 : 50

COUPE AA'

1 : 50

Caves

1 : 50

Façade arrière

Légende des matériaux

1. Menuiseries extérieures en PVC blanc texturé double vitrage clair
2. Peinture de teinte gris clair sur un enduit avec motifs de blocs
3. Peinture de teinte beige clair sur un enduit avec motifs de blocs
4. Couverture de toiture en ardoises teinte naturelle
5. Enduit sur isolant de teinte beige
6. Couvre mur en pierre bleue
7. Corniche en bois peint en blanc
8. Escalier métallique ajouré
9. Porte de garage anthracite bleue foncée. PVC
10. parement de façade en pierre bleue
11. porte d'entrée en PVC bleue et imposte vitrée haute
12. Toiture en tuile rouge
13. Contour de fenêtre en peinture gris clair
14. Pierre bleue en soubassement et contour de porte
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